
C1 FA14 QUALITE ET 
PERTINENCE DES SOINS

Optimiser la prise en charge thérapeutique des patients en développant 
la conciliation médicamenteuse 

16,6 % des plus de 65 ans 
polymédiqués sur le 
territoire

Consommation BZD ++ 

Prévalence significative 
affections psychiatriques 
de longue durée

Les objectifs Mettre en place des démarches de conciliation médicamenteuse pour
optimiser/sécuriser la prise en charge thérapeutique des patients et prévenir les 
risques iatrogéniques, dont ceux qui sont dus à l’automédication (améliorer dans le 
même temps l’adhésion du patient à son traitement.)
Favoriser l’évolution des pratiques. Limiter/adapter la consommation de BZD.

Les objectifs 
opérationnels

Développer les échanges de pratiques et le travail collaboratif pluriprofessionnel 
Sensibiliser des PS à la mise à jour des recommandations (dont décrire / repérer / 
partager les optimisations possibles des prescriptions)
Favoriser la coordination entre les professionnels de santé et le partage
d’informations.

Les moyens Organisation sessions d’information/formation thématiques - Diffusion de supports
de synthèse
Mise en place de groupes de pratiques pluri pro – formation interprofessionnelle –
Etablir des critères d’identification des patients concernés (nb prescripteurs > 3, etc.) 
Développer les réunions d’échanges autour des patients polymédiqués et
développer l’implication des patients
Prendre appui sur les outils existants, utilisation de Bimédoc à étudier

Leviers | Freins Pluriprofessionnalité – Nb
pharmaciens + Bimedoc
Enquête APSAR+ juin 2023 sur
l’organisation ville-hôpital en 
psychiatrie

Force des habitudes des PS et des 
patients

Les parties 
prenantes

Professionnels de la CPTS – Pharmacie CH - ESMS – MSP – DAC YREN

Le référent de 
l’action

Désigné par le CA : Jean-Baptiste MIOTTO (pharmacien)

Les critères 
d’évaluation

Première année : Nb sessions d’information - Nb PS présents
Deuxième année : Nb d’échanges autour des patients / Nb patients concernés
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